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24 SEP. 200

ARRIVEE

LA MURAZ
LOCAL D’URBANISME

5.3- DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Projet arrété Projet approuve
par délibération par délibération
endate du: en date du:

11 décembre 2018 03 septembre

Vincent BIAYS - urbaniste
101, rue d'Angleterre - 73000 CHAMBERY - Tél. : 06.800.182.51




L A M U R A Z - A n n e x e d u P L U - 2 0 1 8

Le droit de préemption urbain s'applique sur toutes les zones U et
1AU de la commune




